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Le racisne est tk fléau qui, aux occasions et sous les prétextes 
les plus divers, atteint, par delà ses victirles inuédiates, une nation tout en
tière dans la cohésion et la paix qui lui sont indispensables. 

C'est d'ailleurs de la conscience de ce péril qu'est née notre 
législation anti-raciste. 

Eit 1939, conprenant que les activités racistes, alors au paro:xysoe 
d'une propaga.."'l.de incon~stablenent antinationale, visaient le uoral du pays, la 
IIIène République :proiJU].gue un décret.-loi (abrogé par le gouverneoent antisénite 
de Vichy, nais reDis an vigueur par les ordonnances rétablissant. la légalité 
républicaine), qui COD.plétait ~es.articles 32, 33 et 48 de la loi sur la presse 
du 29 Juillet 1881 , ëh y insérant de. nouvalles disposi 'tio ns prévoyant êt 
punissant la diffamtion et l•:t:n,m "COI.ltlises ènvers un groupe de personnes 
ap:partenant par leur origine à une race ou à une religion déteminée, lorsqu'elle 
aura eu pour but d 1 exoi ter à la hai.n8 en:tre les oi,toye:aS ou habi tanta". 

Près d'un quart de siècle après ce décret.-loi, on s'aperçoit que 
tout reste encore à faire dans le domaine d'une législation anti·raoiste efficace, 
plus conforue à la .Déclaration des Droits de l'Hoo.œ à laquelle se réfère le 
pré&lbule de notre Constitution de 1958. 

Le systèoe de répression de 1939, en effet, s•est avéré décevant, 
parce qu'il parait au plus pressé. n s'attaque à. une L'liUlifestation particulière 
du racisoe : l'injure et la diffâœtion raciale ou confessionnelle générale, 
cor:D:lise surtout par des agitateurs professiotmels ; U ne s'attaque pas aux 
na.nifestations racistes sous ses forœs- .wl.tiples certes- œis parfaiteœnt 
connues et prévisibles. · 

La portée du décret Marobandeau - dont on doit. pourtant savoir gré 
à ses auteurs - est excessivenent bornée, d'abord pour des raisons qui tiennent 
au fond du droit, ensuite pour des raisons qui tiennent à la procédure. 

Le texte exige en effet la réunion, difficile à :réaliser, de plu
sieurs conditions : le but d'excitation à la haine, le groupe racial ou confes
sionnel auquel s'adresse l'injure ou la diffaœ.tion, à l'exclusion de nenbres de ce 
grou:pe pris ~"J"iduellenent. Ia diffaoa.tion doit être juridiquenent caractérisée 
par l'inputa.tion ou l'allégation d'un fait déteminé portant atteinte à l•honneur 
ou à la considération. 

La cise en oeuvre, enfin1 de la répression appartient surtout au 
uinistère publio qui peut agir d'office (et c'est exceptionnel dans cette natière 
de délits de presse où la poursui te n'a lieu, en principe, que sur la plainte de 
la vict:ine). 

L:":i.nitiative de la poursuite appa.rtien4-elle égalenent aux 
associations ddclarées qui coone la Ligue des Droits de l'Honoe, les Associations 
d'Anciens Cor::battants Juifs, la L.I.C.A., le M.R.A.P., sont fondées statutairenent 
pour coubsttre le racisne ? 

La réponse est douteuse, eu égard à la jurisprudence de la Chru:lbre 
~~lle de la Cour de Cassation qui exige pour la recevabilité de la Constitu
tion de partie civile des associations déclarées, qu'elles aient été lésées dans un 
intérêt qui leur soit direct et personnel. 
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La difficuJ.tâ est d 1inportance car .jar.lais.le Parquet n'a spontanéoen-'.; 
intenté de poursuites. Pa.r:toisi il ignora;it tout sinplenent l'existence du délit ; 
le plus SOWJellt 11 il n'estiœit pas qUè cette exisi;enoè :rot suffisante, à elle 
seule et sans ordres confomea at e:x:près du gouvern~nt, pour notiver une 
poursuite. . 

"Il faut hélas constater. que les .Parquets ntusent pas de. la f.ac'.ll~é CJ:tt."l. 
leur est ouverte ; ils n~gent là nission qui leur est confiée, atte.."ldall.t lea 
ordres du Gouverneœnt, dont le défaut de diligence dans la lutte antiracis·~o est 
des plus gregrettable" 0 Les exeoples qui vont suivre oontrent la jtlatesse è.c ce-!ite 
appréoia.tion de Monsieur~ Piei;ri.eJ!i Président Léon LYO~. · ' 

AffairaBttEÎEGEL :& J.A.O~ (f959) i!BmooAmlE 6:ouoher ·-.·~·-· Sflin~ntin) ... 
COUDON & CA.roRAS (Dins.ri$6" Matin 1960. le P&..~et n•a. jaœ:l.s spon~émant :..ntan-',;é 
de poursuites. n restait donè soit aux 'Victiœs elle&dœs qui aouvent n'en 
.avaient pas lea moyenS,. soit aux .organ:isa,ti:oné a::ttira.cietes qui en avaier.·:. J.g 
devoir, d'intervenir. · .· .· ·. · · · · · ·· · ·· ·. · · 

Ainsi égaleoent, lors des élections cantonales du 14 juin 1961. Des 
électeurs antiracistes avaient ooz;u:n;miqué au MRA.P les professions de foi identique~ 
des candidats poujadistes de Rouen et de Béthune. Estioant que ces écrits reï.~
vaient du délit répr.i.né par lè 2e alin&l de l'àrticle.32 de la loi du 29 juille{; 
1881, le MRAP en avait saiSi le l'arpt .de :Béthune et celui de Rouen. Or, le 27 
janvier 1961, le Parquet 11e.J3éthùne faisait con.na!~ "aUX signataires (I.e la plainte 
que le Parquet ne prenant pàS l'ini:l;iativ$ de poursuites en mtiè:œ de diffcr:ati.C'~1;• . 

il laissait "le soin au. pJai.gnnn~. dtengaee~ lui-nGpe tell& acticn qu'il estinere .. 
· néoessai:re, devant la. jUridiction coé.pétente"• Et le 1er septembre 1961 1 la farqu.e·t .. 

de Rouen ~pondait "qu'il n•estioa.it paS pouvoir prendre l'ixrl.tia.tive d~un') poure~iitf': 
le texte :inorininé, disait-il, viso en effet des individus ou groupes d'inèliV::ë!.u.s · 
qui na sont pas citoyens t'ranç~s ou n'habitent pas la France"• 

COOLoe nous savons que la poursui te peut atre intentée d'office ain;;: q;;.-) 
le prévoit la loi de 1881: par le Ministère Pablic~ nous nesurons oonbien ln. .:éi--'Or.Jx; 1 

du Parquet de Béthune incitant le MRAP à se consti tutr partie ci vile est U.."'l nc:,·en 
destiné à éviter que 11 P·ordre publia" ne soit troublé par cg genre de procè:J ; a.~; 
le MBAP ne pouvant invoquer l'existence d'un préjudice direct et personnel ne pout; 
poursuivre 1' affaire. 

Il en ost de n&le pour la position du Pa:rquet de Rouen, qui nfigno::<J fû!J 
que la loi réprine les diffaoa.tions cODrJises envers un groupa do personnes apparte
nant par leur origine à une race ou à una religion déter-ùinée, quels q_ue soient 
leur nationalité ou leur dooic:i:J.e. Cette position étouffe pratique:w.ent toub 7ent<:..
tive de poursui tos des candidats poujadistes. 

La notion de préjudice direct et personnel, très diff.fcila à éiabl~~ 
va par ailleurs raral;y-ser 1 1 action du :f.ffiAP et d • autres organisa ti ons intérassécs 7 

cowt1e nous l'avons vu lors de la r~ponse du Parquet de Béthuneo 

le 19 :::JarS 1952, la 11e Chaobre de la Cour d'Appel de Paris avait inf:i.rué 
le jugoDont de preuière instance et déclaré BARDECBE "atteint et convaincu d 1 apolo@'~'"' 
du crir:1e de r:eurtre". Il a·vait en outre déclaré le Conité d'Action do la Résistar:.ce 
et la Fédération des associations d'anciens coobatta.nts volontaires juifs r0cevo.ble:: 
en leur constitution de partie civile., 



,_ 
Cependant, la Chanbre Critù-"'lelle de la Cour de Cassation!' dans un 

arrGt de 1954, casse cet arrêt de la Cour d'Appel, au uotif qu1il n'a pas dén.on;tré 
"que lesdites associations aient Jté dirocteoent ou personnellonent lésées par le 
délit faisant l'objet de la poursuite, d'où U suit 11qu'il y a eu v:i.olation dos ... 
articles de loi sus-visés". · 

Ainsi donc, cor.u:E le préjudice direct et personneil ne peut être établi 
dans la :plupart des cas, le MRAP est sans qualité pour se constituer partie 
civile et :pour obliger par là nOne le Parquet à ouvrir une information. · 

. D·'a.utre part, de13 œgistrats sont, pensent-il.Si tenus par. los temes 
de la loi. La Cour d'appel de Rion a. refusé d'appliquer la législation antiraciste 
au uotif, dans l'affaire .AUBERGER: qlil s'agissait d'aversion et non de haine, teroe 
de la loi. L'action a.ntiraci,ste dans cette a:t'fa:tren''· à.or..c ;tll..:.;.v:;ir da. suite. 

Cependrul.t, il nous faut faire une place à pn-t au jugeuent m.EGEL et à 
celui rendu à LiDoges. Dans l'affaire m.EGEL, le jugenent a reconnu qualité au 
MRAP, oe qui est une décision exceptionnelle rendue pu- un Magistrat chez qui 
l'indignation l'a euporté su:r le confomisœ juridique. A la suite des écrite publiés 
dans la feuille de Poujade "Frote.rnité F.rallçai.se" le 16 juin 1961 et le 22 déceobre 
de la~ année, l'Union des Engagés Volontaires et Anciens Coobattants ju:i.f's, 
ainsi que le MRA.P se sont constituês "partie civile, la p:reuière dans la procédtll.'e 
relative à l'article du 22 déoeobre, le seoondàms les deùx procédures. Cette 
constitution a été déclarée recevable, et le· Tribunal de Liooges d;i.t du MHAP que 
"s 1ag:i.ssa.nt d'une association à but détertti.né qua l'on pourrait conpa.rer à celle 
constituée pour la défense de la noralité publique, elle justifie d'un préjudice 
direct et personnel ; que oe prJjudice est dét.er-.winé par le fuit que les écrits de 
POUJADE ~~nt .à l'encontre des efforts constants de l'association dont s'agit~ pour 
conbattre le racis:o.e et 1 1antiséuitime, qu'lU en résulte pour le î-'Iouvenent en 
question un prJjudice noral, puisque POUJADE s'est livré à des attnques réitérées 
par la voie de la prusse contre les juifs; qu1il faut observer qu'en rntière 
d'attentat aux noeurs les associations constituées pour la défense de la noralité 
publique peuvent exercer l'action civile sans avoir DÔQe à justifier d'un préjudice 
personnel ; que la lutte contre le racisne et l'nntisénitiso.e apparait sur le plan 
national et social tout aussi iuporta.n.te que celle pour la défense· de la noralité 
publique". 

Le Trib\lDEÜ de Liooges n'a donc pas suivi la Cour de Cassation et 
reconna!t au MRAP une représentativité juridique dans toute proc~~o antiracistoe 

Le pas défini tif doit ~tre franchi par le législateur qui devra reco:nnai
tre cette représentativité aux nouvaœnts et orgmrl.sations qui, dans leurs statuts 
se proposent pour ocjectif la lutte antiraciste. 

C1ust d.r..m.s ces conditions que le N:.R.A.P. sous l'autorité de son 
Président Léon Lyon-C-:::.en, ?rerü.er PrJsicl.en.t Honoraire de la Cour de Cassetion, a 
soud.s ~u Pt>...rlew.ent deux propositions de loi en vue d'une action plus efficace 
contre le ra.cisne et 1 1 antiséui tises" -
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Ls prenière proposition a:c.énngeait les disposi tiens relatives à la haine 
raciste, 

1°/ En englobant les fornes vati3es d'agitation et d 1 agressi1~té ra~istes, dans ~e 
n~me ~ualification pénale plus large ~ue la diffaoatj_on ou l'inju~e, savoir la 
provocation à la haine ou à la violence à l'égard de citoyens ou habitants ap1~>rte
nant à une race ou à une religion déterninée, 

2°/ En protégeru1t contre ces oenées racistes les citoyens ou haoitants considérés 
individuelleœnt, aussi bien que collectiveœnt, cor..:ne appartenant psr latu- ori~ 
à une race ou à une religion déterninée,--

30 / En donnant enfin aux associations déclqrées qui ont :Pour objet statutaire .1~ 
lutte contro lo racisne et pcn.u- la f'ra.ternité entre les homes, les droits réservés 
à la partie civile relativenent aux faits de nature à nuire àux intérêts qù1elles 
se sont données pour- ;:ri.ssion de défend..T'€l - ctest-à-d.ire aussi le droit de nette 
1' action publique en r10uve.o.ent • 

Ce dernier point de la proposition n 1est en rien rGvolutiannaire et 
s'inscrit nornaletient dans l'évolution de notre droit pénal où l'on sait, en effe·r., 
qutà lu regle jurisprudentielle rigm:re.t<.Se de 1'5.r..térêt direct du ~rsonne1 po·.u
a.gir, des lois spéciales ont apporté des teb.péranents da."l.s tm intérêt social, e::1 
faveur notœ:J.Dent des associations faoilial.es, des ligues anti-alcooliques, po'.lr la 
noralité :publi~ue, des associations de défense des appellations contr6lées:- e·i;o .. .,,. 
que le législateur a expressénent autorisées à pourSUivre en justice les infraat:i.on.s 
relatives aux faits qui intéressent leur objet social, à l'inage d 1ailleur!'3 des 
syndicats pour la défense de leurs intérôts professionnels. 

La seconde pro po si tian du N~R.A.P ~ tend à punir les actes de di sc:..':trrl.·· 
nations ou de ségr8gntion raciale ~ui ac~~ellenent échappent à la ~epr6ssion pûr~:e~ 

Toutïe discrid.na.tion certes, est en principe 5)onda;:mée,. Elle peut 
do!ll1(jr ouverture au profit de la victine à certains recours, soit par la voie civile 
peur faute ou abus du. droit de contracter, soit par la voie acbinistrc.tive, po~ 
excès do pouvoir. !l'his, outre qu0 cos nodes de réparation, conpli~ués et coilto'Y.~ n3 

sont pas 9. ln. portée de tous les J:..'ersécutés raciaux, il inporte surtout que ces 
violatior..s :fl:::gTu.nt;;;s den Droits de 1: Hor:...De soient assorties d0 sonctions pénales 
dont la seule :"ens.ce sera autreDent efficace que les :roc0Urs de principe actueller.'.e::J.t 
ouverts. 

Là encore, 1 'on ne fera q1.1t:: suiV"re une tendance r.lOderne de la lâg:i.s-~ 
lation : c'est ::ùnsi, r:.o.r cxeuple~ 1_uc la loi du 27 av:r11 1956 a ::.ntroduit <-k:ns le 
code du tr_.v:lil de;:; disposi tians rénales frs.ppm1t des o.tteintes à la lïborté syndi
Cille, SO'JS forr::e de :ridus d 1 onbauche ou de licencienont pour appa:r·tenance ou difaut 
d'appartenar1.ce à un syr'-dicat. , 

Toute forne d.: abus de droit d0vient un d01i t quand., en r:.~ue toL.ps que-~ 
l' inà.iv:Ldu qui on est victLce, elle atteint avec une certain.e f:,Te..vité, les :;œincip;::;-:; 
de la colloctivit8 tout elltièrec 
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Pur un bref entrefilet d'un journal du soir, le 23 avril 1961 1 on 
apprenait que le gouvernenent allait sounettre au Parlenent un projet de loi tendant 
à répr:iner, les actes de discrini:nations raciale ou religieuse. Renseigneoents priat 
il s'agissait en effet d 11m texte élaboré par le Conseil d'Etat et reprenant à peu 
près la seconde proposition Lyon-Caen et rédigé corme suit : 

LttTICLE PREriTEB. - Il est inséré dans le Code Pénal un article 187-1 rédigé corme suit 

ARTICLE 187-1 : Sera. puni d'un enprisonneuent de 2 nois à 2 ans et 
d'une a.o.ende de 30.000 Fra ou de l'une de ces deux peines seuleuent, tout déposi
taire de 1' autorité publique ou oi toyen ·chargé d •un ninistè:re de service publio 
qui en raison de l'appartenance ou de la non-a.ppa:rtenanoe raciale. ou' confessionnelle 
d'une personnel- lui aura scieœent refüilé 1.:> bénéfice d.-tun droit ~uqueLelle pouvait 
prétendre. · . 

. . . 

Les r:Jàles peines seront applicables lorsque les fai ta· auront été 
coDDis à l'égard d'une association OU". d•une sociêté ou de leurs uembres en raison 
de 1 1 a.p~rter..a.nae ou de la non-a.p:pa.rtenance raciale ou confessionnelle de cea 
nenbres ou d'une partie d'entre eux. 

ARTICLE 2 - L'Article 416 du Code Péba.1 est rédigé coooe suit : 

Seront puziis d•un en.prisonnerient de 2 Liois à 1 an et d'une ai:lende de 
1.000 à 10o000 Frs ou de l'une de .œs deux peines seuleaent ; 

1 - Toute personne a.Denée pn- sa profession ou ses ·fonctions à fournir dès :presta
tions de biens ou de services autres que de nature confessionnelle, qui aura refusé 
celles-ci soit par elle-r.1~ne, soit par son préposé, en raison de 1 1appa.rte.rumœ ou 
de la non-appartenance raciale ou confessiOZlrlelle de celui qui les sollicite ; 

2 - Toute personne qui, dans les conditions visoos au 1, aura refusé des prestationa 
de biens ou de services à une association ou à une société ou à leurs ne~bres en 
raison de l'appartenance ou de ma non-appartenance raciale ou confessionnelle de 
ces nenbres ou d'une partie d'entre eux ; 

3 - Tout enployeur qui, sauf notif légiti.ne tiré de la nature de l'enploi ou du 
curactère du grou:r;enent ou de !•entreprise, aura refusé d'enbauaher ou aura licencié 
une personne en raison de son appartenance ou de sa non.-app:~.rtenan.ce raciale ou 
confessionnelle ; 

Le Tribunal pourra ordonner que la décision de condannation sera 
insérée L~tégralenent ou par extrait dans les journaux qu'il désigne et affichée, 
en caractères très apparents, dans les lieux qu'il indique, notar:u:.:ent au àège de 
l'établissenent où le d~lit a été aor.cis ou au douicile du condawné, le tout aux 
frais du condar.mé. 

~o projet gouvernenental se propose donc de punir trois sortes de 
d.iscrici.n.D..tions 

1°/ L-e ràfus, :;;:ar un(;: personne ch9.rgée d'un Dinistère de service public, de faire 
bénéficier une autre personne ou une association ou sociJté, en raison de son 
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appa.rtanan.oo ou de sa non-appartenance raciale ou confessionnelle, d'un droit auquel 
elle pouv-~t prétendre. 

2°/ 1€ refus, pour les u&les raisons, par une personne, particulier ou fonctionnaire, 
de prestatior~ de bim1s ou de services, à une autre personne ou association ou 
société. 

3°/ Le refus d'enbauche ou le licencieoent, pour le~ ~es raisons. 

Ce pro jet de loi était annoncé. }fais il nt a jaœ.is ~té sotlüis au 
Pa.rlenent et cette carence fournit finale.'nent une heureuse occasion. de perfectionner 
le projet tendant à répriœr les discri.oiœ.tions, en m&se ~ops qut elle pel"'!!et 
aujourd'hui d 1exanjner le pretû.er projet Lyon-Caen tendant à ré:p:t"itler la provocation 
à. la haine ou à la. violence. 

Cette nodifioation de la législation antiraciste se fait toujours 
sentir à travers la pratique judiciaire u@rJ.e où des actes echappent regrettable
nant à la réprBssion et où, d'autre part, se dessinerait peut-êtr& une tendance à 
reconna~tre la pertinence et la nécessité des initiatives des associations déclarées 
dont le rôle serait plus clair et plus sQr si le législateur entrait dans la voie 
de la réfol.'r.le proposée qui avait d'rd.lle~s rallié en son teops l'approbation de la 
najorité des groupes parleoentaires. 

Le prerri:.er projet Lyo~n est donc toujours à. souoettre au 
.Pa.rle:1ent. Quant au pro~t du Conseil d •Etat élaboré lui-n&le sur le second projet 
Lyon-Caen, il doit lui aussi venir enfin on discussion. n présente cependant. deux 
défauts : 

1 °/ D 1 abord une certaine équivoque en ce qu r il prévoit trop vagu.enent un 11notif 
légi tine tiré de la nature de l' enploi ou du caractère du g:rou~nent ou de l'entre
prise" e.xpldquant soit le refus de l' eubaucb.e, soit le licencienent "en raison 
de l'apparter~~e raciale ou confessiannellen. 

Il est évident qua le tAxte serait plus clair et plus confome au 
but poursuivi si l'on précisait que l'exception ne vaut que pour le cas où la. 
nature confessionnelle de l•euploi ou du groupenent justifie que l'on fasse une 
acception de la confession de l'intéressé. 

2°/ Le texte gouverneuental pr.Jsente ensuite une grave lacune en ce qu'il laisse 
Lupunie l,c. discrinination faite dans !loffre des biens ou des ser\-rices- et l'on 
sor~ notar:.r::ent aux discriD:Ullitions pour le logenent des ~tudiants. 

Ce projet devrait donc ~tre nodifié en tenant conpte des 
observations qui précèdent ot le H.R.A.P. en propose une lecture quelque peu 
différente, CCDDe <al le verra ci-dessous. 
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I- PROroSITION DE LOI SUR LA REPRESSION 

DE lA PROVOCATION A IA HAINE RACISTE 

ARTICLE 1 - Il est ajouté à l'article 24 de 1(3. loi du 29 juillet 1881 un. demier 
a1Ll1.3a. ainsi conçu : · 

Ceux qui, ps.r 1 •un des uoyens. énoncés dans les articles 23 et 28, auront 
provoqué ou tenté de provoquer a la. haiœ ou a la violence à l'égard de citoyenS ou 
habitants consid~rés, soit .indiViduel;ieœnt,_:soit collectiveœnt, come se ra.ttS.chânt; 
!lll" leur origine à une race ou religion déteruinée, seront . punis d •un eoprisonneœnt · 
d'un oois à un an et de 500 frs. a 10.000 frs d 1aœnd.e ou de l'une de ces deux peines 
seuleuent. 

ARTICLE 2 - L'art. 33 alinéa 2 in fine de la loi du 29 juillet 1881 est ainsi 
nodifié : 

Ie œ.xi.uuo de la peine d'enprisonnenent sera de 6 nois et celui. de 
1 r anende sera de 1 00 .ooo frs si 1 • injure a été coDDise envers des personnes 
considûrées, soit individuelleœnt, soit ooll&ctiveœnt, coDUe se rattachant par leur 
origine à une religion ou à une race déteri.li.née. · · 

ARTICLE ;3 - U) 2ène alinéa du paragr:aphe 6 de l'article 48 de la loi du 29, juillet 
1881 t;St ainsi t..odifié : . . 

Toutefois la poursuite pourra ~ti'e exercée d'office p!lr le Ministère 
Publio lorsque l r injure. aura .Jté cormise envers des personnes considérées soit 
individuclle;.~:ent, soit collectiveoent, corme se rattachant pu- leur origine à une 
religion ou à une race détcrwinée. 

ABTICLE 4 - Il est ajou té à 1 t article 48 de la loi du 29 juillet 1881, un 8ène 
alinéa ainsi conçu : 

Dans les cas prJvus au dernier parng.ra.phe de l'art. 24 et à l'alinéa 
2 in fine de 1 r .u-ticle '''3, toute association r8gulièreoent con.sti tuée, se proposant 
par ses statuts de couba.ttre la t&ne entre les citoyens ou habita,"'lts à raison de 
leur appartenance à une race ou à une religion d~t&rr:ti.née, est babilitée à e:.œrcer 
ltiS droits réservds à la partie civile relativeœnt aux faits da nature à nuire aux 
intér~ts qu'elle s'est donné pour cd..ssion de dafendre. 

Aii.TICLE 5 -Est abrogé le 2ène alinéa de l'art. 32 de la loi du 29 juillet î981. 
(voir ci-après la note r;;;lative à la loi du 29 juillet 1881) 

II- .l.'HOPOSI'I'ION DE LOI S\JR LA REPRESSION DES 
DISCRIHlHATIONS RACIALES 

A.'tTICLE FREl·iiER - Il est ins~ré dans h: Code Pénal un article 187-1 r<ldigé cof.lf.le suit : 

àfù·J.CLE 187-1 - Sero puni d 111U enprisonneDcnt de 2 noie à 2 ans et d'une 
a..c.e."lde de 3C.OCO Frs ou de l'une de ces daux peines sculer.wnt, tout dépositaire de 
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l'autorité publique ou citoyen chargé d'un ministère de aervice public qui 
en raison de l'appar'tcmance ou de ln non-appartenance raciale ou confession
nelle d'tule personne, lui aura refusé sciemment le bénéfice d'Un droit auque1 
elle pouvait prétendre •. 

Les m~mes peines seront applicables lorSfllle--les faits auront été 
commis à 1 t égard d •u..."'le association ou--d'une société ou de leurs membres en 
raison de l'appartenance ou de la non-appartenan,ce raciale ou confessionnelle 
de ses_membres ou d'une partie d'entre eux• 

ARTICLE 2 - L'article 416 du Uode Pénal est rédigé comme suit : 

Seront punis d'un emprisonnement de 2 mois à 1 an et d'une amende 
de 1.000 à 10.000 fra ou de l'une de ces deux peines seulement : 

1o/ Toute personne, fournissant ou offrant de fournir un bien ou service, qui 
l'aura refusé soit parallè-mêne, soit par son préposé, en raison de 
l'appartenance ou 'de la non-appartenan~ raciale ou confessionnelle de 
celui qui le requiert ... sauf' si le refus .est justifié par la nature 
confessionnelle de la prestation dez:tandée. 

2°/ Toute personne qui, dans les conditions visées au paragraphe 1, aura 
refusé un bien ou un service à une association ou à une société ou à leurs 
membres, en raison de l'appartenance ou de la non-appartenance raciale ou 
confessioru1elle de ses membres ou d'une partie d'entre eux ; 

3°/ Tout employeur qui aura refusé d'embaucher ou aura licencié une personne 
en raison de son appartenru1ce ou de sa non-appartenance raciale ou 
confessiolL~elle, sauf notif légitime tiré du caractère confessionnel de 
l'emploi ou de l'organisme employeur. 

4°/ Toute personne qui aura sounis, sauf dans les cas dérogatoires prév~s aux 
para~aphes 1 et 3 ci-dessus, une offre de prestation de biens, de servi~e 
ou d 1enploi à une condition d'appartenance ou de non-appartenance raciale 

ou confessionnelle. 

Le Tribunal pourra ordonner que la décision de conda~ation sera 
L1sérée int1gralemont ou par cxtraiis dans les jrmrnaux qu'il désigne et affichée 
6 11 c<J.ractères très apparents, dans les lioux: qu'il ir ... dique, notallltlent au siège 
de 1 16tablissoment où le délit a oté commis ou au domicile du condamné, le 
tout aux frQis du condanné. 
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I:--:posé soJil.Daire de la loi du 29 juillet 1881 • 

La loi du 29 juillet 1881 dont le M.R.A.P~ deoande la ~edification ou des 
coopléuents pour certains de ses articles~ s'intitule "sur la liberté de la presse11 .. 

Elle se divise en 5 chapitres relatifs : 

- A l'il:lprir.~erie et la librairie 
- A la presse périodique 
- A 1 'affichage, le colportage et la vente sur la voie publique 
- Aux erines et délits coiJLïis par la voie de la presse ou rar tout autre 

noyen de publication. 
- Aux r-oursui tes et à la repression., 

La proposition du MoR.A.Po oodifie ou cooplète les articles 23, 24, 28, 321 

33 et 48 de la loi de 1881~ 

Les c.rticles 23 et 24 sont insérés dans le paragraphe 1er "provocation aux 
erines et délits'' du chapitre IV intitulé : 

"Des erines et délits coouis par la voie de la presse ou pa.r tout autre 
noyen de publication .. n 

L'art., 23 fait partie du texte original de la loi de 1881. 

Il énunère pour l!essentie~ les uoyens de co~sion des délits répri~és 
y~ la loi de 1881 : ces ~oyens so~t : 

Les discours, cris ou nenaces proférés dans des lieux ou r~unions publiques, 
les écrits, los i::lpri:_;Js vendus ou distribués, nis en vente ou exposés dans des lieux 
ou rét4~on publics, les placards ou affiches, exposés au re~rd du public. 

Cou:.:e on le constate~ les discours, cris ou r::enaces peuvent difficilo:.lent 
être inclt~ dar~ le notion de presse puisque celle-ci est iupriuée et que ce~x-là 
"prof0rés11 , sont oraux~ 

Tous les autres o.rticles Cl'le nous avons ci tés se rJfèrent à ces r.10yens 
définis ::;ar l':1rticle 23, qui est donc l'article de référence. 

L'srticle 24 a ôté inséré dans la loi de 1881 0r celle du 10-1-1936 et 
~e.r l 1 orà..omJ.::X.ce du 6 :.:.2-i î 944 pour son alinSa I, (1' ordo:nrlB!lce rétablissant la loi 
~brog\~e ~~'~:r Vichy)~ l<C. loi du 12-12-î893 pour son alinéa 2 et la loi du 5-î-î951 J:~ur 
l8s alü .. ,;:.:;.s 3 et •+o 

1 1 :::..rticlo 24 se rûfère pour 1 1 essentiel nu I;rôcédent en ppécifiant 
certains criL:es ot d8lits ot les peines qui s 1 onsuivento 

1 1 :::.rticle 28 se trouvait ins0ré dans le par9.gra~)he 2 "Délits contre la 
chose ;,'.lblique" du ~ .. ê:1o cbpi tre. Il a été abrogé par le Décret loi du 29 juillet 
î 939 dit J Jcret :·crc!'-.:.G .. :ndeaue 
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Cependant, la proposition du H.R.AoP. y fait allusion, car nalgré son 
abrogation, il conserve une certaine applicabilité, ainsi que nous allons le voir. 

En effet, l'article 28 concernait l'outr-age aux bonnes noeurs coiJWis per 
l'un des noyens 0noncés en l'article 23 et dans l'alinéa 2 da l'article 28. Or 
l'abrogation de cet article par le d0cret-loi Narchandeau dans son article î29 
ne concerne que le délit d'outrage aux bonnes :ooeurs ; rar suite, il deneure 
applicable en cas de diffanationo En effet, l'article 32, couoe nous le verrons 
réprine le dalit de diffana.tion lorsqu 7il est coor::is par l'un des noyens énoncés 
en l'article 23 et en l'article 28, c'est-à-dire pour l'article 28 par la Dise en 
vente, la distribution ou l'exposition de dessins1 gravures, peintures, eoblènes 
ou it~es, tous ooyens définis dans 1 1 alinéa 2 de l'article 28. 

Ainsi 1 1article 28 n'est plus applicable pour l:outrage aux bonnes 
ooeurs, r.mis les ooyens qu'il définissait pour la co:ooission du délit d'outrage 
aux bonnes noeurs deneurent valables pour celui de diffanationo 

Les articles 32 et 33 ins_)rJs dans la loi de 1881 par le décret-loi 
~1archD.ndeau, abrogés par Vichy 1 puis rétablis par les Ordonnances des 24 novenbre 
1943 et 6 nai 1944 se trouvent au paragraphe 3 11délits contre les personnes" du 
nêne chapitre IV .. 

Coru.1e nous 1 1 avons entrevu, 1 1 article 32 répr:i.De dans son alinéa î er 
la diffanation counise envers les particuliers par l'un des noyens Gnoncés en 
l'article 23 et en l'article 28: et dans son alinéa 2 : "la diffanation coDDise pa.r 
les n~c.es noyens envers tm groupe de ,r.ersonnes qui appartiennent par leur origine 
à une race ou à une religion déteroinée" •) 

L'on conprend Dieux naintenant la r0férence de la proposition du N.R.A.P 
à l'article 281 pourtant abrogé. 

1 1 article 33 réprir.1e 111 1 injure oonr:ti.se par les n~r.:es no yens envers les 
corps ou les rersor~es désignés par les articles 30 et 3i (diffurentes catégories 
de rersonnali tés ou de personnes dans 1' exercice de leurs fonctions ou de certaines 
fonctions provisoires L'.a.is protégées dans l'int<Sr~t public) dans son alinéa 1er ; 
1' alinéa 2 réprir..1e 1 1 injure comise de la r::êne r:anière envers les _particuliers et 
élève le Da.xir:J.UD. de la peine si 1 1 injure a été com:d.se envers un groupe de 
personnes qui appartiennent par leur origi_ne à une race ou à une religion d6teroi
née, dans le but d'e=citer à la haine entre citoyens ou habitants. 

Lf3.l'ticle 48 (Ordonnance du 12 septenb:r.e 1945) se trouve au paragraphe 
2, intitulé "do la r;rocédure" du cbapi tre V ; des poursui tes et de la repression. 

Il ar.lénage la proc.;dure dans les cas d: injure ou de diffawation et son 
alu1~ 6 ~ui nous intér~sse pnrticulièrenent, dispose : 

116° T):ms le c~s de diffa:Ja.tion envers los r;cœticuliers prévu par 
1 1 ~ticle 32, et dans le cas d'injure prévu par l'article 33, 1nragraphe 2, lu 
poursui te n 1 o.ura. lieu que sur la plainte de la rer sonne diffiJ.Dée ou injuriée. 
Toutefois, la ~)oursui te pourra ûtre exerc~ d 1 office fùr le ::d.nistère public lorsque 
la dif:fru:ation ou 1 1 injure cour.d.se envers un grou}Je de 11erso:-wes appartem.nt à une 
race O:l à une religion d0tE::ruL""l.Ôe uura eu 1Jour but d 1 exciter à la baine entre les 
citoyens ou habitru1ts". 

Ce r2pide rosur~é, inconplet certes, perncttra ceporrlant, nous 
1 t espC:rons, une lecture ci sée de la pro:posi tion de loi que nous sounettons à votre 
bienvidJ.ln.nte a ttontion, 


